
DROIT DE REPONSE DU COLLECTIF STOP BELENOS 
 

 
Le collectif Stop Bélénos souhaite apporter les précisions suivantes concernant l’article publié dans le 
précédent bulletin municipal sur le projet d’exploration minière « Bélénos ». 
 
1. Information partielle et contradictoire 

 
L’article reprend uniquement le point de vue de l’entreprise et répond aux questions qu’elle a elle-même 
posées, sans expertise indépendante. 
 
Nous appelons à un débat public complet sur les conséquences environnementales, sanitaires, 
économiques et sociales du projet. 
 
2. Nature réelle du projet 

 
Le PERM (Permis Exclusif de Recherches de Mines) ouvre la voie à des travaux pouvant avoir un 
impact réel : carottages, tranchées, forages, circulation d’engins, accès aux terrains. 
 
L’objectif final est l’exploitation de métaux, dont ceux dits « critiques » et de l’or. Aucune garantie n’existe 
sur l’absence de suites industrielles. 
 
3. Risques et impacts 
 
Des études menées par des géologues indépendants et la CRIIRAD (Commission de Recherche et 
d’Information Indépendante sur la Radioactivité.) montrent la présence possible de matériaux radioactifs 
dans le sous-sol. Même l’exploration peut disperser poussières et eaux contaminées, ce qui présente 
une risque de radioactivité avéré.  
 
Des députés (Jean-Claude Raux, Paul Molac, Mathilde Hignet) ont organisé des réunions publiques 
d’information sur ces dangers les 7 et 8 novembre 2025.  
 
4. Refus motivé et ce que vous pouvez faire 

 
Notre refus n’est pas idéologique : il se base sur les impacts concrets pour nos communes : pollution 
des eaux et des sols, risques sanitaires, atteinte à l’agriculture, conflits d’usage entre activités minières, 
agricoles et touristiques, et perte durable d’attractivité du territoire. 
 
À ce jour, les métaux présents localement, comme l’or, ne constituent pas des ressources stratégiques 
pour la transition énergétique et n’apporteraient que des retombées économiques limitées sur le 
territoire. 
 
Aujourd’hui, la France manque encore d’infrastructures pleinement engagées dans la valorisation locale 
des minerais complexes ou des métaux très spécialisés. De plus, même si elles existaient, ces minerais 
seraient difficilement valorisés localement, car les filières et investissements nécessaires à leur 
transformation sont peu développés, ce qui réduit les retombées économiques directes pour les 
territoires.  
 
Les propriétaires peuvent refuser toute prospection.  
 
Ne pas envoyer le formulaire, c’est accepter les prospections sur vos parcelles. 
 
Formulaire officiel à télécharger sur le site Stop Bélénos : https://stop-belenos.fr 
 
Ce droit de réponse est susceptible d’évoluer en fonction de l’actualité, notamment de la réponse 
de l’Autorité environnementale sur ce PERM, avant ou après la parution du bulletin municipal en 
janvier. 

https://stop-belenos.fr/

